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Chapitre Ier Généralités


1.- Il appartient en premier lieu aux Etats parties à la Convention de garantir,
 à toute personne se trouvant sous leur juridiction, la jouissance effective des
 droits   et   libertés   énoncés   dans   la   Convention.   Le   critère   de   la   juridiction
 constitue une notion essentiellement factuelle, qui désigne la possibilité pour les
 autorités   étatiques   d’exercer   un   « certain   pouvoir   sur   l’intéressé »   (J.   A.


CARILLO-SALCEDO,   « Article   1 »,   in   L.-E.   PETTITI,   E.   DECAUX,   P.-H.


IMBERT,  La   Convention   européenne   des   droits   de   l’homme    :   commentaire
 article par article, Economica, 2e éd., 1999, p. 135), indépendamment tant de la
 nationalité de la victime que de l’éventuelle extraterritorialité de l’action étatique
 (arrêt Loizidou c. Turquie (exceptions préliminaires) du 23 mars 1995).


Le   droit   à   un   recours   effectif   devant   une   instance   nationale   en   cas   de
 violation d’un droit protégé par la Convention (article 13), l’interdiction de la
 discrimination dans l’exercice des droits garantis par la Convention (article 14)
 ainsi que le régime des dérogations et restrictions qui peuvent affecter les droits
 reconnus,   tendent   à   accroître   l’effectivité   et   l’efficacité   de   la   protection   des
 libertés énoncées dans la Convention : nous examinerons ces différents points
 en   ouverture   de   la   présente   chronique.   La   jurisprudence   passée   en   revue
 recouvre les années 1995 à 2000 (pour la jurisprudence antérieure, voy. R.


ERGEC,   et   A.   SCHAUSS,  Examen   de   jurisprudence   (1990-1994) :   la
Convention européenne des droits de l’homme, cette revue, 1995, pp. 341-419,
ci-après « cette chronique »).



(5)2.- Au préalable, il importe de souligner l’évolution majeure subie, pendant la
 période   considérée,   par   la   structure   institutionnelle   mise   en   place   par   la
 Convention :   l’entrée   en   vigueur   du   11e  Protocole   à   la   Convention,   le   1er
 novembre 1998, a entraîné la disparition de la Commission européenne des
 droits de l’homme, tandis que la Cour s’est muée en juridiction permanente.


Pareil changement mérite assurément une brève présentation des nouvelles
 règles de procédure. 


L’objet de cette chronique n’est pas de procéder à un examen exhaustif des
 conditions qui président à la conduite d’une affaire devant la Cour ; certains
 aspects   essentiels,   toutefois,   ne   manquent   pas   de   retenir   l’attention   des
 plaideurs  potentiels.   Ainsi  passerons-nous  en  revue  les   principes   relatifs   au
 délai de six mois, à l’épuisement des voies de recours internes et à la qualité de
 victime.


SECTION 1 ASPECTS DE PROCÉDURE


§ 1er La procédure devant la nouvelle Cour européenne des droits
 de l’homme


3.- Comme il a été dit, la Cour siège en permanence depuis le 1er novembre
 1998. Elle assume le rôle de l’examen de la recevabilité des requêtes, autrefois
 attribué à la Commission, et tranche les affaires qui lui sont soumises. La tâche
 dévolue  au Comité  des  Ministres  du  Conseil  de l’Europe  par  la  Convention
 réside désormais dans la seule surveillance de la bonne exécution des arrêts
 rendus par la Cour. 


4.-  Les   requêtes   interétatiques   demeurent   rares.   On   note,   pendant   la
 période sous revue, un règlement amiable mettant fin à l’affaire  Danemark c.


Turquie (arrêt du 5 avril 2000, radiation du rôle), ainsi qu’une requête de Chypre
 contre la Turquie (qui a donné lieu à un arrêt du 10 mai 2001, non commenté
 ici).


5.-  Les   personnes   physiques   et   morales,   les   organisations   non
 gouvernementales   ou   les   « groupes   de   particuliers »   peuvent   adresser   une
 requête à la Cour européenne des droits de l’homme, par une simple lettre ou
 une   télécopie   comprenant   un   exposé,   fut-il   sommaire,   des   griefs.   Cette
 première   communication   de   la   requête   en   constitue   la   date   d’introduction,
 indépendamment du formulaire que le greffe adresse en retour aux requérants. 


L’examen de la requête est confié à un juge rapporteur, à qui il revient, en
 fonction de l’opinion qu’il se forme de l’affaire au cours de la mise en état, de
 l’orienter vers un comité de trois juges ou une chambre de sept juges. Son
 rapport contient un résumé des faits, l’indication des questions soulevées, et
 une proposition relative à la poursuite de la procédure.


Dans les cas flagrants d’irrecevabilité, un comité peut décider définitivement
du rejet de la requête : pareille décision requiert l’unanimité des trois magistrats.



(6)Lorsque le rapporteur saisit directement la chambre, ou en l’absence d’accord
 au sein du comité, il revient à une assemblée de sept juges de se prononcer sur
 la   recevabilité   de   la   requête.   Si   elle   ne   considère   pas   la   requête   comme
 irrecevable, la chambre la communique à l’Etat défendeur en l’invitant à faire
 part   de   ses   observations   dans   un   délai   de   12   semaines :   à   ce   stade,   la
 procédure prend un caractère contradictoire.


Le   requérant   dispose   de   la   possibilité   de   répliquer   aux   observations   du
 gouvernement   défendeur.   C’est   à   ce   stade   seulement   qu’il   est   possible   de
 présenter à la Cour une demande d’assistance judiciaire. A la demande des
 parties ou de sa propre initiative, la chambre peut décider de la tenue d’une
 audience   avant   de   se   prononcer   sur   la   recevabilité ;   lors   de   l’audience,   il
 appartient aux parties de s’exprimer tant sur la recevabilité que sur le fond. Les
 décisions sur la recevabilité, rendues publiques, sont définitives.


6.-  Lorsqu’une   requête   est   déclarée   recevable,   la   chambre   se   met   à   la
 disposition   des   parties   en   vue   de   faciliter   la   conclusion   d’un   arrangement
 amiable. En cas d’échec de la tentative de conciliation, les parties sont invitées
 à   présenter   de   nouvelles   observations ;   le   requérant   doit   y   inclure   ses
 prétentions au titre de la satisfaction équitable (article 41 de la Convention, voy.


infra   n°   226).   A   la   suite   d’une   éventuelle   audience,   la   Cour   délibère   et   se
 prononce :   l’arrêt   constate   l’existence   d’une   violation   de   la   Convention   et
 accorde,   lorsque   le   droit   de   l’Etat   défendeur   ne   permet   pas   la   réparation
 intégrale du préjudice, une indemnisation. La Cour peut se prononcer sur la
 satisfaction équitable dans un arrêt ultérieur à son constat de violation : elle
 exerce de la sorte un contrôle indirect sur l’exécution de ses arrêts.


L’arrêt devient définitif au terme de trois mois : dans ce délai, les parties
 peuvent en effet demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre
 (composée   de   dix-sept   juges).   Le   renvoi   est   réservé   aux   cas   où   l’affaire


« soulève une question grave relative à l’interprétation ou à l’application de la
 Convention ou de ses protocoles, ou encore une question grave de caractère
 général »   (article   43,   2,   de   la   Convention).   En   pareils   cas,   ou   lorsque   le
 règlement   d’une   affaire   risque   d’aboutir   à   une   contradiction   avec   un   arrêt
 antérieur de la Cour, les chambres peuvent également, avant d’avoir statué, se
 dessaisir au profit de la Grande Chambre. Les arrêts de la Grande Chambre
 sont définitifs.


Relevons   encore   la   possibilité,   pour   tout   Etat   dont   un   ressortissant   est
 requérant, d’intervenir à la cause. Par ailleurs, la Cour peut inviter toute autre
 personne intéressée – en particulier, des organisations non gouvernementales
 actives dans le domaine des droits de l’homme – à présenter des observations
 écrites ou à prendre  part à l’audience.  Enfin, les juges peuvent joindre aux
 arrêts leur opinion concordante ou dissidente.


7.-  Sur   la   procédure,   on   consultera   notamment :   R.   ERGEC,  Protection
européenne et internationale des droits de l’homme, Mys & Breesch, Gand,
2000,   spécialement   pp.   99   et   ss. ;   F.   TULKENS,   « La   nouvelle   Cour



(7)européenne   des   droits   de   l’homme »,  rev.   dr.   U.L.B.,   2000,   pp.   165-201 ;
 P. LAMBERT, « Le règlement de la nouvelle Cour européenne des droits de
 l’homme », J.T., 1999, pp. 161-166 ; J.-F. FLAUSS (dir.), La mise en œuvre du
 Protocole n° 11    : le nouveau règlement de la Cour européenne des droits de
 l’homme,   Bruylant,   2000 ;   Ph.  VINCENT,   « La   nouvelle  procédure  devant   la
 Cour européenne des droits de l’homme »,  Actualités du droit, 2000, pp. 431-
 464.   La   nouvelle   Cour   inscrit   ses   décisions   dans   la   prolongation   des
 enseignements   de  la  Commission  européenne  des  droits   de  l’homme  et  de
 l’ancienne Cour : la jurisprudence  antérieure conserve  dès lors une certaine
 pertinence (les arrêts de la Cour peuvent être consultés sur le site web de la
 Cour, à l’adresse http://www.echr.coe.int). 


§ 2 La qualité de victime 


8.- Conformément à l’article 34 de la Convention (anciennement article 25),
 pour   être   recevable   à   agir   devant   la   Cour,   le   requérant   doit   être
 personnellement   victime   des   faits   allégués.   Il   en   est   par   exemple   ainsi   de
 l’éditeur condamné pour avoir publié dans sa revue un article jugé diffamatoire
 (arrêt Prager et Oberschlick c. Autriche du 26 avril 1995). Jugé également qu’en
 sa qualité de neveu du défunt, un requérant peut légitimement se prétendre
 victime   d’un  fait  aussi  tragique   que  le  meurtre   de  son  oncle  (arrêt  Yasa   c.


Turquie du 2 septembre 1998). Une veuve a un intérêt direct à porter devant la
 Cour le grief selon lequel son défunt époux a été condamné en violation d’un
 droit protégé par la Convention (arrêt  Dalban c. Roumanie  du 28 septembre
 1999 ; voy. aussi les arrêts  Ahmet Sadik c. Grèce  du 15 novembre 1996 et
 Loukanov c. Bulgarie du 20 mars 1997 pour l’hypothèse d’une veuve et de ses
 enfants se substituant au requérant décédé). Par ailleurs, il est admis que les
 victimes potentielles d’une violation de la Convention peuvent agir devant la
 Cour.


Les résidents de communes voisines d’une centrale nucléaire se voyaient
 contester la qualité de victime par le gouvernement défendeur, au motif pris de
 ce   que   les   répercussions   des   violations   alléguées   (articles   6   et   13   de   la
 Convention) auraient été trop lointaines pour les atteindre directement : la Cour
 a   reconnu   aux   requérants   la   qualité   de   victime,   en   se   fondant   sur   la
 circonstance que le recours qu’ils voulaient voir examiner par un tribunal avait
 été déclaré recevable par le Conseil fédéral suisse (arrêt  Balmer-Schafroth et
 autres c. Suisse du 26 août 1997).


L’article 34 de la Convention n’instaure pas une forme d’actio popularis qui
 autoriserait   toute   personne   à   dénoncer   n’importe   quelle   violation   de   la
 Convention. Les personnes morales ne peuvent se revendiquer que d’un intérêt
 personnel. Les associations ne sont dès lors pas admises à agir en défense
 des intérêts de leurs membres ou d’intérêts collectifs (R. ERGEC  Protection
 européenne…, op. cit., p. 94). 


Il   importe   peu   que   la   situation   litigieuse   soit   partagée   par   d’autres
personnes :   pour   autant   qu’il   soit   personnellement   affecté   par   les   faits   qu’il
dénonce, un requérant peut se prévaloir de la qualité de victime. Ainsi, dans



(8)son arrêt  Aerts c. Belgique  (du 30 juillet 1998), la Cour a rejeté l’exception
 préliminaire du gouvernement,  selon  qui  le requérant  cherchait à amener  la
 Cour   à   se   prononcer   de   façon   générale   sur   le   sort   des   aliénés   détenus   à
 l’annexe   psychiatrique   de   la   prison,   en   considérant   que   le   fait   d’avoir   été
 maintenu pendant 7 mois dans l’annexe psychiatrique de la prison de Lantin
 plutôt que dans un établissement de défense sociale, touchait directement le
 requérant.


9.-  Selon   la   Cour,   les   conditions   régissant   les   requêtes   individuelles   ne
 coïncident   pas   nécessairement   avec   les   critères   nationaux   relatifs   au  locus
 standi. Lorsque le parent biologique, même déchu de l’autorité parentale, et la
 tutelle entrent en conflit au sujet des intérêts d’un enfant mineur, le premier a
 qualité pour introduire une requête au nom de son enfant (arrêt  Scozzari et
 Giunta c. Italie du 13 juillet 2000).


10.-  L’existence   d’un   manquement   aux   exigences   de   la   Convention   se
 conçoit même en l’absence de préjudice, celui-ci ne jouant un rôle que sur le
 terrain   de   l’article   41   (anciennement   50).   Dès   lors,   la   Cour   estime   qu’une
 mesure d’une autorité publique éliminant ou atténuant l’effet de l’acte constitutif
 de la violation dénoncée n’enlève au requérant la qualité de victime que si les
 autorités nationales ont reconnu, explicitement ou en substance, puis réparé la
 violation de la Convention (arrêts  Nsona c. Pays-Bas  du 28 novembre 1996 ;
 Amuur   c.   France  du   25   juin   1996 ;  Rotaru   c.   Roumanie  du   4   mai   2000 ;
 Brumarescu   c.   Roumanie,   28   octobre   1999 ;  Dalban   c.   Roumanie,   28
 septembre   1999).   A   titre   d’illustration,   une   décision   judiciaire   interne
 reconnaissant le droit de la requérante à percevoir des indemnités à la suite
 d’une   expropriation,   ne   prive   pas   celle-ci   de   la   qualité   de   victime,   dans   la
 mesure où elle n’a toujours pas perçu la moindre indemnisation – il n’aurait pu
 en aller autrement que si les autorités nationales avaient effectivement remédié
 à la violation de la Convention (arrêt Guillemin c. France du 21 février 1997 ; à
 propos d’une personne relaxée pour une raison de procédure, mais susceptible
 de   faire   à   nouveau   l’objet   de   poursuites   pénales,   voy.   arrêt  Bowman   c.


Royaume-Uni  du 19 février 1998 ; à propos d’un requérant ayant perçu une
 indemnité   pour   détention   préventive   injuste,   sans   que   la   décision
 d’acquittement ne reconnaisse le caractère excessivement long de la détention
 préventive, voy. Labita c. Italie du 30 avril 2000).


11.-  La Cour considère que les règles de recevabilité doivent s’appliquer
 avec une certaine souplesse et sans formalisme excessif. Ainsi, bien qu’il ait
 introduit la requête en son nom, le requérant pouvait en l’espèce valablement
 passer pour l’avoir introduite au nom de son frère, victime directe de la violation
 alléguée de la Convention, car ce dernier se trouvait, à la suite des mauvais
 traitements   subis   lors   de   sa   détention,   dans   une   situation   de   grande
 vulnérabilité   l’empêchant   de   mener   lui-même   la   procédure   (arrêt  Ilhan   c.


Turquie du 27 juin 2000).



(9)12.-  L’article 34 fait défense aux Etats parties à la Convention d’entraver
 l’exercice du droit de recours, que ce soit par des actes de coercition directe,
 des actes flagrants d’intimidation des requérants déclarés ou potentiels, de leur
 famille ou de leur représentant en justice, ou par des contacts indirects et de
 mauvais aloi tendant à dissuader ceux-ci ou à les décourager de se prévaloir du
 recours qu’offre la Convention. La Cour a égard aux circonstances particulières
 de la cause, et particulièrement à la vulnérabilité du requérant et au risque que
 les   autorités   ne   l’influencent   (arrêts  Akdivar   et   autres   c.   Turquie  du   16
 septembre   1996 ;  Kurt   c.   Turquie  du   25   mai   1998).   Constitue   dès   lors   une
 violation de l’article 34, le fait de menacer un détenu lorsqu’il avait demandé à
 écrire   à   la   Commission   européenne   des   droits   de   l’homme   (arrêt  Petra
 c. Roumanie  du   23   septembre   1998 ;   voy.   aussi   arrêt  Assenov   et   autres
 c. Bulgarie du 28 octobre 1998).


§ 3 L’épuisement des voies de recours internes 


13.- Corollaire du caractère subsidiaire du mécanisme juridictionnel mis en
 place   par   la   Convention,   l’exigence   de   l’épuisement   préalable   des   voies   de
 recours   internes,   inscrite   à   l’article   35   (anciennement   26),   a   pour   but   de
 ménager aux Etats l’occasion de prévenir ou redresser les violations alléguées
 contre eux avant que ces allégations ne soient soumises à la Cour. Elle se
 traduit par l’obligation, pour le requérant, d’avoir utilisé les voies de recours
 existant en droit interne pour soumettre aux juridictions nationales les griefs
 qu’il entend présenter aux juges européens, avant d’adresser sa requête à la
 Cour. Elle présente des liens étroits avec le droit au recours effectif, consacré
 par l’article 13 de la Convention (voy. infra n° 20-24 ; sur ce sujet, voy. cette
 chronique, R.C.J.B., 1995, n° 5).


14.- Cette condition de recevabilité est interprétée de manière constante par
 la jurisprudence de Strasbourg comme n’exigeant que l’épuisement des recours
 accessibles, adéquats et relatifs aux violations incriminées. Ces recours doivent
 exister à un degré suffisant de certitude, en théorie comme en pratique, sans
 quoi leur manquent l’effectivité et l’accessibilité voulues (arrêts Yagci et Sargin
 c.   Turquie  du   8   juin   1995).   Le   recours   effectif   est   celui   qui   offre   des
 perspectives raisonnables de succès (arrêts Stamoulakos c. Grèce (n°2) du 26
 novembre 1997 ; Ilhan c. Turquie du 27 juin 2000).


La Commission européenne des droits de l’homme a jugé qu’un recours qui
 n’a pas en lui-même et n’a pas eu pour effet de suspendre l’exécution de la
 décision litigieuse (en l’espèce, l’arrêté d’expulsion d’un ressortissant étranger),
 ne pourrait passer pour efficace (décisions de la Comm. eur. d. h., n° 32829/96
 du 12 janv. 1998,  Luis Iruretagoyena c. France ; n° 31113/96 du 5 décembre
 1996, José Antonio Urrutikoetxea c. France ; compar. arrêt Jabari c. Turquie du
 11 juillet 2000).


Une action en réparation peut parfois être considérée comme un recours
suffisant, notamment lorsque c’est le seul moyen de redresser le tort subi par
l’individu (arrêt Iatridis c. Grèce du 25 mars 1999).



(10)Un recours voué à l’échec en raison de la jurisprudence fermement établie
 de   la   Cour   de   cassation,   ne   doit   pas   être   épuisé   (arrêts  Yagci   et   Sargin
 c. Turquie  du 8 juin 1995 ; Gautrin et autres c. France  du 10 mai 1998). Eu
 égard à l’autorité particulière de la Cour d’arbitrage au sein du système belge,
 lorsque celle-ci s’est prononcée sur la compatibilité d’une loi nationale avec la
 Convention, les requérants sont dispensés de saisir en outre les juridictions
 judiciaires de la même question : il n’y a en effet pas de raison de penser que
 les cours et tribunaux aboutiraient à une conclusion différente (arrêt  Pressos
 Compania Naviera et autres c. Belgique du 20 novembre 1995).


Un toxicomane se plaignait d’avoir été détenu en prison, alors que le droit
 grec lui donnait le droit d’être détenu en un lieu approprié. L’action relative aux
 modalités d’application de la peine, prévue par le Code de procédure criminelle
 grecque, ne revêtait pas le caractère d’efficacité requis par la Convention, car il
 n’existait à l’époque aucun établissement approprié dans le pays : ce recours
 ne devait dès lors pas être épuisé (arrêt  Bizzotto c. Grèce  du 15 novembre
 1996).


Lorsque seule une juridiction saisie du fond de l’affaire dispose de la faculté,
 d’office ou à la demande d’une partie, de soumettre à la Cour constitutionnelle
 la question de la validité d’une loi, la faculté, pour le requérant, de poser pareille
 demande  auprès du  juge du fond,  ne pourrait passer pour un recours dont
 l’épuisement est requis par l’article 35 (arrêt Spadea et Scalabrino c. Italie  du
 28 septembre 1995). Dans le même ordre d’idée, le pourvoi dans l’intérêt de la
 loi, exercé par le procureur général près la Cour de cassation sur injonction du
 Ministre de la Justice ne constitue pas un recours accessible aux justiciables, et
 ne   doit   pas  être  épuisé   (arrêt  Öztürk   c.   Turquie  du   28   septembre   1999 ;   à
 propos d’un recours en rectification d’un arrêt de cassation, dont l’introduction
 dépend du pouvoir de décision souverain du procureur général près la Cour de
 cassation, voy. arrêt Erdogdu c. Turquie du 15 juin 2000).


Jugé,   à   propos   de   détention   provisoire   et   du   dépassement   du   délai
 raisonnable visé à l’article 5, § 3, de la Convention, que le pourvoi en cassation
 constitue   un   recours   efficace   qu’il   convient   d’épuiser :   les   juges   européens
 estiment en effet que la Cour de cassation est à même d’apprécier, sur la base
 d’un examen de la procédure, le respect de la part des autorités judiciaires du
 délai raisonnable. Dès lors,  la personne détenue qui n’a jamais  introduit  de
 pourvoi contre les arrêts des chambres d’accusation rejetant ses demandes de
 mise   en   liberté   n’est   pas   recevable   à   présenter   à   la   Cour   le   grief   pris   du
 dépassement du délai raisonnable en matière de détention préventive (arrêt
 Civet c. France  du 28 septembre 1999 ;  Bernard c. France  du 30 mai 2000 ;
 Castillon c. France du 6 juin 2000, à propos d’un pourvoi déclaré irrecevable en
 raison de la  présentation  d’un  moyen nouveau).  L’épuisement  des  voies de
 recours internes contraint encore le détenu qui s’est pourvu en cassation, à
 déposer   les   mémoires   ampliatifs   requis   par   la   procédure   (arrêt  Yahaoui
 c. France du 20 janv. 2000 ; Favre-Clément c. France du 30 mai 2000).


Le   requérant   qui   a   utilisé   une   voie   de   droit   apparemment   effective   et
suffisante   ne   saurait   se   voir   reprocher   de   ne   pas   avoir   essayé   d’en   utiliser



(11)d’autres qui étaient disponibles mais ne présentaient guère plus de chances de
 succès (arrêt Manoussakis c. Grèce du 26 septembre 1996 ; Aquilina c. Malte
 du 20 avril 1999 ; Iatridis c. Grèce, précité). Ayant épuisé toutes les possibilités
 que leur ouvrait le système de la justice pénale bulgare, les requérants n’étaient
 pas obligés, en l’absence d’une enquête officielle au sujet de leurs doléances,
 d’essayer   une   nouvelle   fois   d’obtenir   réparation   en   engageant   au   civil   une
 action en dommages-intérêts (arrêt Assenov et autres c. Bulgarie du 28 octobre
 1998).


15.-  Il   n’est   pas   nécessaire   que   le   requérant   ait   invoqué   expressément,
 devant les juridictions internes, la violation d’un droit garanti par la Convention :
 il suffit que le grief dont il entend saisir la Cour ait au préalable été soulevé, au
 moins en substance, dans les formes et délais prescrits par le droit interne,
 devant les juridictions nationales appropriées (arrêts  Ankerl c. Suisse  du 23
 octobre 1996 ;  Katikaridis et autres c. Grèce  du 15 novembre 1996 ;  Castillo
 Algar c. Espagne du 28 octobre 1999). Le but de la règle est que le requérant
 ait fourni aux autorités l’occasion d’éviter ou redresser les violations alléguées
 (arrêt Higgins et autres c. France du 19 février 1998).


Considérant que la liberté d’expression était en cause, fût-ce de façon sous-
 jacente, dans la procédure devant la Cour de cassation, et que les arguments
 juridiques   avancés   par   les   requérants   devant   elle   contenaient   bien   une
 doléance liée à l’article 10 de la Convention, les requérants peuvent passer
 pour avoir soulevé le grief pris de la violation du droit à la liberté d’expression
 (arrêt Fressoz et Roire c. France du 21 janv. 1999). 


Jugé,   à   propos   d’un   contentieux   fiscal,   que   l’invocation,   dans   un   moyen
 subsidiaire dans un pourvoi en cassation, d’un grief pris de l’article 1 du premier
 Protocole   additionnel   à   la   Convention,   remplit   l’exigence   d’épuisement   des
 voies de recours internes, dès lors que le receveur avait auparavant invoqué
 cette disposition et que tant la cour d’appel que la Cour de cassation ont eu
 l’occasion de se prononcer sur l’allégation d’une violation de cette disposition
 (arrêt Gasus dosier- und Fördertechnik GmbH c. Pays-Bas du 23 février 1995).


16.-  La   Cour   estime   qu’iI   incombe   à   l’Etat   défendeur   excipant   du   non-
 épuisement   de   démontrer   qu’un   recours   était   effectif   et   disponible   tant   en
 théorie qu’en pratique à l’époque des faits. Cependant, une fois cela établi,
 c’est   au   requérant   qu’il   revient   d’établir   que   le   recours   évoqué   par   le
 gouvernement a en réalité été exercé ou bien, pour une raison quelconque,
 n’était ni adéquat ni effectif compte tenu des faits de la cause ou encore que
 certaines circonstances particulières dispensaient l’intéressé de cette obligation
 (arrêts Akdivar et autres c. Turquie du 16 septembre 1996, Dalia c. France du
 19 février 1998 ; Aka c. Turquie du 23 septembre 1998 ; V. et T. c. Royaume-
 Uni du 16 décembre 1999 ; Demirtepe c. France, 21 décembre 1999).


17.-  La   Cour   estime   que,   selon   les   principes   de   droit   international
généralement   reconnus,   certaines   circonstances   particulières   peuvent



(12)dispenser le requérant de l’obligation d’épuiser les voies de recours internes qui
 s’offrent   à   lui.   En   présence   de   circonstances   exceptionnelles,   la   Cour   peut
 accepter que des requérants s’adressent directement à elle pour faire redresser
 leurs   griefs,   sans   avoir   auparavant   fait   la   moindre   tentative   pour   obtenir
 réparation devant les juridictions internes. Dans l’arrêt Akdivar c. Turquie (du 16
 septembre 1996), les juges de Strasbourg étaient confrontés à l’allégation d’une
 pratique   administrative   consistant   en   la   répétition   d’actes   interdits   et   la
 tolérance officielle de l’Etat ; ils ont eu égard à la passivité totale des autorités
 nationales   face   à   des   allégations   sérieuses   selon   lesquelles   des   agents   de
 l’Etat   avaient   commis   des   fautes   graves   –   aucune   enquête   n’était   ouverte,
 aucune aide n’était proposée aux victimes. Dans l’affaire Aksoy c. Turquie (du
 18 décembre 1996), le requérant avait été torturé durant deux semaines de
 garde à vue : la Cour a jugé que, mis en présence d’un procureur au terme de
 ces  quinze   jours,   le  requérant,   en  situation  d’extrême  vulnérabilité,   avait   pu
 légitimement   déduire   du   désintérêt   manifeste   du   procureur   au   sujet   de   ses
 lésions pourtant évidentes, qu’il ne pouvait espérer obtenir réparation par les
 voies du droit interne (voy. aussi Mentes et autres c. Turquie du 28 novembre
 1997 ; Gündem c. Turquie du 25 mai 1998 ; Selçuk et Asker c. Turquie, 24 avril
 1998 ; Salman c. Turquie du 27 juin 2000).


Face à l’allégation défendable de faits contraires aux articles 2 et 3 de la
 Convention, la notion de « recours effectif » impose aux autorités de mener une
 enquête approfondie susceptible de conduire à l’identification et à la punition
 des responsables. Jugé que la lenteur d’une enquête consécutive à l’allégation
 de mauvais traitements durant la garde à vue, lui ôtait tout caractère effectif, et
 dispensait  dès lors  le  requérant   d’épuiser les  voies  de  recours  internes  (en
 l’espèce, le dépôt de plainte avec constitution de partie civile, arrêt  Selmouni
 c. France du 28 juillet 1999 ; voy. aussi Kurt c. Turquie du 25 mai 1998 ; Cakici
 c. Turquie du 8 juillet 1999).


Dans l’hypothèse d’une violation du droit à voir sa cause entendue dans un
 délai raisonnable (article 6, § 1), la règle de l’épuisement des voies de recours
 internes ne paraissait plus applicable : « si le délai raisonnable est dépassé, on
 ne voit pas en quoi ou comment des juridictions supérieures ou des voies de
 recours   contre   ces   carences   temporelles   de   l’administration   judiciaire
 pourraient en assurer le redressement interne. » (F. QUILLERÉ-MAJZOUB, La
 défense du droit à un procès équitable, Bruylant, Bruxelles, 1999, p. 277 ; voy.


aussi R. ERGEC,  op. cit., p. 106). Dans le même sens : « vu la lenteur des
procédures   auxquelles   elle   avait   été   partie,  (la   requérante)  pouvait   être
dispensée de l’obligation d’entamer de nouvelles procédures pour satisfaire aux
exigences de l’article (35) de la Convention » (arrêt Guillemin c. France du 21
février 1997). Il convient désormais de nuancer cette affirmation à la lumière de
l’arrêt Kudla c. Pologne (du 26 octobre 2000 ; voy. infra n° 24) : en effet, dans la
mesure où la Cour exige désormais l’existence, en droit interne, d’un recours
effectif permettant d’alléguer le grief pris du dépassement du délai raisonnable,
le requérant devrait être attentif à épuiser cette voie de recours, lorsqu’elle revêt
un caractère « utile » au sens de l’article 13, à peine de courir le risque de voir
sa requête déclarée irrecevable (voy. également supra n° 13).



(13)§ 4 Le délai de six mois


18.- La requête doit, sous peine d’irrecevabilité, être introduite dans un délai
 de six mois à partir de la date de la décision interne définitive (article 35, § 1, de
 la Convention). Il incombe à l’Etat qui excipe de l’inobservation du délai d’établir
 la   date   à   laquelle   le   requérant   a   eu   connaissance   de   la   décision   interne
 définitive (arrêt Baghli c. France du 30 novembre 1999). Le délai se calcule de
 mois en mois, sans considération de leur durée effective, à partir de la première
 communication de la requête au greffe de la Cour (arrêt Papageorgiou c. Grèce
 du 22 octobre 1997).


La jurisprudence de la Cour considère avec constance que le délai de six
 mois   ne   peut   commencer   à   courir   qu’à   partir   du   moment   où   l’intéressé   a
 connaissance effective et suffisante de la décision interne définitive : il s’agit en
 principe de la date du prononcé public de l’arrêt, en présence du requérant et
 de son conseil. Toutefois, lorsque le requérant est en droit de se voir signifier
 d’office une copie de la décision interne définitive, le délai court à compter de la
 date de la signification (arrêt  Worm c. Autriche  du 29 août 1997). Dans le cas
 contraire, la Cour estime qu’il convient de prendre en considération la date de la
 mise   au   net   de   la   décision,   date   à   partir   de   laquelle   les   parties   peuvent
 réellement prendre connaissance de son contenu (arrêt  Papachelas c. Grèce
 du 25 mars 1999). 


Jugé que le grief relatif au retard mis par l’administration pour payer une
 indemnité   complémentaire   d’expropriation   ne   peut   être   soulevé   « qu’après
 l’écoulement d’un certain laps de temps à partir de l’arrêt définitif de la Cour de
 cassation » (arrêt Akkus c. Turquie du 9 juillet 1997).


19.-  La   « décision   interne   définitive »   désigne   le   dernier   jugement   rendu
 dans le cadre de l’épuisement des voies de recours internes (voy. ci-dessus,
 n° 13). La combinaison des deux règles peut conduire à des effet déplaisants
 pour   le   requérant,   lorsque   ce   dernier   choisit,   dans   une   prudente   volonté
 d’épuiser   toutes   les   voies   de   recours   internes,   d’utiliser   un   recours   (par
 exemple, un pourvoi en cassation) dont la Cour de Strasbourg déclare par la
 suite qu’il ne devait pas être épuisé : le délai de six mois, dans ce cas, court à
 partir de la décision interne précédant le recours (dans notre exemple, l’arrêt de
 la cour d’appel), et le requérant risque de voir sa requête déclarée irrecevable
 pour   tardiveté.   La   solution   pratique   consiste   à   introduire   une   « double
 requête », l’une dans les six mois de l’arrêt de la cour d’appel, et l’autre dans
 les six mois de l’arrêt de cassation.


Il a été jugé que, lorsqu’il ne constitue pas une « tentative futile », le pourvoi
en cassation figure parmi les recours internes qu’il convient d’épuiser : dès lors,
son introduction a au moins pour effet de reporter le point de départ du délai de
six mois (arrêt  Remli c. France  du 23 avril 1996). Si le droit interne d’un Etat
distingue la procédure où une juridiction statue sur le droit à des dommages-
intérêts,   de   celle   où   elle   en   fixe   le   montant,   il   convient   de   prendre   en
considération,  pour  calculer le  délai  de six  mois,  la  date  de la  décision  qui
détermine le montant desdits dommages-intérêts (arrêts  Torri c. Italie  du 1er



(14)juillet 1997). C’est au regard de la Convention, et non du droit interne, qu’il
 convient   d’apprécier   quelle   décision   a  déterminé   de   façon   définitive   le  droit
 revendiqué par le requérant (arrêts  Di Pede c. Italie, et  Zappia c. Italie  du 26
 septembre 1996).


Dans l’affaire Aerts c. Belgique (arrêt du 30 juillet 1998), la Cour a considéré
 que la décision interne définitive était la décision du bureau d’aide juridique
 refusant   au   requérant   l’assistance   judiciaire,   alors   que   celle-ci   lui   était
 indispensable pour introduire un pourvoi en cassation, lequel pourvoi n’était pas
 dénué de chances raisonnables de succès. 


En présence d’une situation continue, telle le refus de l’administration de se
 conformer à une décision judiciaire, la règle des six mois est inapplicable (arrêt
 Iatridis   c.   Grèce  du   25   mars   1999).   Pareillement,   une   requête   fondée   sur
 l’absence de recours permettant de remédier à une situation continue, telle la
 détention du requérant, peut être introduite dans les six mois qui suivent la fin
 de la situation continue, c’est-à-dire à partir de la relaxe du requérant (arrêt
 Jecius c. Lituanie du 31 juillet 2000).


SECTION II LE   DROIT   À   UN   RECOURS   EFFECTIF   DEVANT   UNE
 INSTANCE   NATIONALE   EN   CAS   DE   VIOLATION   DES
 DROITS   OU   LIBERTÉS   RECONNUS   PAR   LA
 CONVENTION


20.- L’article 13 de la Convention exige qu’il soit permis à toute personne qui
 allègue avoir subi une atteinte à un droit protégé par la Convention de faire
 examiner ce grief dans l’ordre juridique interne. Pour bénéficier du droit à un
 recours effectif devant une instance nationale, la victime doit toutefois formuler
 un « grief défendable », c’est-à-dire l’affirmation plausible d’une violation de la
 Convention : en ce sens, l’article 13 revêt un caractère accessoire (arrêts Wille
 c.   Lichtenstein  du   28   octobre   1999 ;  Pierre-Bloch   c.   France  du   21   octobre
 1997). Cependant, sous peine de perdre tout effet utile, « cette disposition doit
 (…) pouvoir entrer en ligne de compte sans que soit prouvée la violation d’un
 droit de la Convention. » (D. DE BRUYN, « Le droit à un recours effectif », in
 Les droits de l’homme au seuil du troisième millénaire    : recueils en hommage à
 Pierre Lambert, Bruylant, 2000, p.190). Le droit au recours effectif mène ainsi
 une existence autonome, indépendamment de la violation effective d’un droit
 protégé : « ce n’est pas parce que les allégations du requérant n’ont pas en fin
 de   compte   été   jugées   établies   que   son   grief   ne   revêt   pas   un   caractère
 défendable aux fins de l’article 13 » (arrêt Valsamis c. Grèce du 18 décembre
 1996 ; Kaya c. Turquie du 19 février 1998).


Dans   l’affaire  Camenzind,   le   requérant   alléguait   que   la   perquisition
 domiciliaire dont il avait fait l’objet était contraire à l’article 8 ; il se plaignait
 également de n’avoir pas eu de recours effectif en droit interne pour faire valoir
 son grief. Ayant constaté une ingérence dans la vie privée du requérant, la Cour
 l’a estimée compatible avec la Convention et a conclu à l’absence de violation
 de l’article 8. Sous l’angle de l’article 13, la Cour a jugé que « le caractère


‘défendable’ du grief tiré de l’article 8 ne fait pas de doute puisque la Cour a



(15)jugé que la perquisition litigieuse s’analyse en une ingérence dans l’exercice du
 droit   de   M.   Camenzind   au   respect   de   son   domicile »   (arrêt  Camenzind   c.


Suisse  du   16   décembre   1997 ;   voy.   les   observations   de   G.  MALINVERNI,


« Variations   sur   un   thème   encore   méconnu :   l’article   13   de   la   Convention
 européenne des droits de l’homme », R.T.D.H., 1998, pp. 647-657).


La   Cour   s’est   refusée   à   donner   une   définition   abstraite   de   la   notion   de


« défendabilité », estimant « qu’il y a lieu (…) de rechercher, à la lumière des
 faits comme de la nature du ou des problèmes juridiques en jeu, si chaque
 allégation de violation à l’origine d’un grief présenté sur le terrain de l’article 13
 pouvait se défendre. » (arrêt Gündem c. Turquie du 25 mai 1998). 


21.-  Le recours exigé par l’article 13 doit donner accès à une « instance
 nationale », qui ne doit pas nécessairement appartenir à l’ordre judiciaire (arrêt
 Chahal c. Royaume-Uni du 15 novembre 1996), pour autant qu’elle puisse offrir


« un   redressement   approprié »   (notamment,   arrêts  Aksoy   c.   Turquie  du   18
 décembre 1996 ; Aydin c. Turquie du 25 septembre 1997 ; Messina c. Italie (n°


12)  du   28   septembre   2000).   Les   pouvoirs   et   garanties   procédurales   de
 l’instance   saisie   entrent   en   ligne   de   compte   pour   déterminer   l’effectivité   du
 recours (arrêt  Rotaru c. Roumanie  du 4 mai 2000). Par ailleurs, « l’ensemble
 des recours offerts par le droit interne peut remplir les exigences de l’article 13,
 même   si   aucun   d’eux   n’y   répond   en   entier   à   lui   seul. »   (arrêts  Chahal   c.


Royaume-Uni du 15 novembre 1996 ; Kudla c. Pologne du 26 octobre 2000).


La   Cour   a   rappelé   que   l’article   13   n’impose   pas   l’incorporation   de   la
 Convention dans le droit interne (arrêt  Smith et Grady c. Royaume-Uni  du 27
 septembre 1999), pas plus qu’il ne permet de contester, en tant que telles, les
 lois d’un Etat (arrêt Gustafsson c. Suède du 25 avril 1996). Les Etats possèdent
 en effet une certaine marge d’appréciation quant à la manière de mettre en
 œuvre l’obligation inscrite à l’article 13 de la Convention, ce qui leur permet
 d’imposer certaines conditions de recevabilité, de compétence, de procédure.


22.-  Le   recours   doit   être   effectif   en   pratique  comme  en   droit (arrêt  Kurt
 c. Turquie du 25 mai 1998) ; son exercice ne peut être entravé par des actes ou
 omissions de l’Etat (arrêt Hassan c. Bulgarie  du 27 juin 2000). L’impossibilité,
 pour un patient, de contester la communication de données personnelles et
 confidentielles à un service social avant l’exécution de la mesure, constitue une
 violation   de   l’article   13   (arrêts  Anne-Marie   Andersson   c.   Suède  du   27   août
 1997, et M. c. Suède, même date). Ne pourrait passer pour effectif un recours
 gracieux par lequel un juge est invité à réexaminer le bien fondé d’un acte qu’il
 a lui-même pris (arrêt Domenichini c. Italie du 15 novembre 1996, à propos des
 décisions   d’un   juge   de   l’exécution   des   peines   ordonnant   le   contrôle   de   la
 correspondance de détenus).


Lorsqu’un tribunal ne peut sanctionner l’exercice d’un pouvoir administratif
que lorsque celui-ci se révèle manifestement déraisonnable, au point d’exclure
en pratique toute considération par les tribunaux internes de la question de
savoir si l’ingérence dans les droits des requérants répondait à un besoin social



(16)impérieux   ou   était   proportionnée   aux   buts   poursuivis,   la   Cour   constate   un
 manquement à l’article 13 (arrêt Smith et Grady c. Royaume-Uni, précité)


23.-  La portée de l’obligation inscrite à l’article 13 varie en fonction de la
 nature du grief allégué par le requérant : lorsqu’un individu affirme de manière
 plausible   avoir   subi   des   sévices   contraires   à   l’article   3   de   la   Convention,
 l’effectivité du recours exige, outre une enquête approfondie et effective, l’accès
 effectif du plaignant à la procédure d’enquête et le versement d’une indemnité
 s’il échet (arrêts Assenov et autres c. Bulgarie  du 28 octobre 1998 ; à propos
 d’un grief fondé sur l’article 2, arrêt Kaya c. Turquie du 28 mars 2000 ; à propos
 d’un grief défendable concernant la destruction volontaire d’habitations et de
 biens par des agents de l’Etat, arrêt  Selçuk et Asker c. Turquie  du 24 avril
 1998 ;   voy.   encore   arrêts  Aksoy   c.   Turquie  précité ;  Akkoç   c. Turquie,   10
 octobre 2000). La Cour a également affirmé que la notion de recours effectif,
 s’agissant d’une procédure d’expulsion consécutive à l’échec d’une demande
 d’asile,   exigeait   un   examen   rigoureux   de   l’allégation,   par   le   requérant,   d’un
 risque substantiel de subir un traitement contraire à l’article 3 de la Convention
 dans le pays de destination, ainsi que la possibilité de suspendre l’exécution de
 la mesure d’expulsion (arrêt  Jabari c. Turquie  du 11 juillet 2000 ; voy. aussi
 Chahal c. Royaume-Uni, précité).


L’article 6, § 1, revêt à l’égard du droit à un recours effectif le caractère de
 lex specialis : lorsque les deux articles sont applicables à une affaire donnée, la
 Cour ne voit « aucun intérêt juridique à réexaminer  (une affaire)  sous l’angle
 des exigences moins sévères de l’article 13. » (arrêt Kudla c. Pologne, précité).


24.- Alors qu’elle semblait considérer qu’il n’était pas nécessaire, après avoir
 constaté une violation de la Convention résultant de la durée excessive d’une
 procédure (article 6, § 1), d’examiner le moyen pris de l’absence de recours
 effectif permettant de faire valoir le grief du dépassement du délai raisonnable
 devant une instance nationale, la Cour a ouvertement effectué un revirement de
 jurisprudence.   Dans   l’arrêt  Kudla   c.   Pologne,   les   magistrats   européens   ont
 affirmé   que   « le   droit   de   chacun   à   voir   sa   cause   entendue   dans   un   délai
 raisonnable ne peut être que moins effectif s’il n’existe aucune possibilité de
 saisir d’abord une autorité nationale des griefs tirés de la Convention », tout en
 précisant   que   cela   « n’implique   pas   en   soi   un   appel   contre   la   décision   sur
 l’accusation  en   matière   pénale  ou  sur   la  contestation  relative   aux  droits   ou
 obligations   de   caractère   civil. »   En   conséquence,   la   Cour   exige   désormais
 l’existence d’un recours effectif en droit national pour faire valoir le grief pris du
 dépassement   du   délai   raisonnable   (voy.   P.   LAMBERT,   « Vers   un   recours
 interne effectif contre la durée excessive des procédures », J.T., 2001, p. 222 ;
 Ph.   FRUMER,   « Le   recours   effectif   devant   une   instance   nationale   pour
 dépassement du délai raisonnable, un revirement dans la jurisprudence de la
 Cour européenne des droits de l’homme »,  J.T.D.E., 2001, pp. 49-53 ; P.-F.


DOCQUIR,   « Délai   raisonnable :   l’exigence   d’un   recours   effectif   en   droit
interne », C.D.P.K., 2001, pp. 273-276).



(17)SECTION III LE   DROIT   À   LA   NON   DISCRIMINATION   DANS   LA
 JOUISSANCE DES DROITS ET LIBERTÉS RECONNUS
 PAR LA CONVENTION


§ 1 Généralités


25.-  Complétant   l’interdiction   conventionnelle   de   la   discrimination,   le   12e
 Protocole aligne, au rang des droits et libertés énoncés dans la Convention, un
 principe général de non-discrimination dans la jouissance de « tout droit prévu
 par la loi » : ouvert à la signature le 4 novembre 2000, à Rome, ce nouvel
 addendum  à   la   Convention   a   été   signé   par   25   Etats   (dont   la   Belgique)   et
 entrera en vigueur lorsqu’il aura été ratifié par 10 Etats (à ce sujet, voy. Ph.


WERY, « Le Protocole n° 12 à la CEDH », revue Droit en Quart Monde, n° 32,
 septembre   2001,   pp.   17-27).   Cette   nouvelle   clause   générale   d’égalité   sera
 indépendante des autres clauses matérielles de la Convention, à l’inverse de
 l’article 14 : cette dernière disposition possède en effet un caractère accessoire
 en ce qu’elle ne s’oppose qu’aux mesures discriminatoires affectant l’exercice
 des   droits   garantis   par   la   Convention.   Pour   autant,   l’article   14   mène   une
 existence autonome, en ce sens qu’une violation peut survenir en l’absence de
 violation   du   droit   dans   lequel   la   discrimination   se   pratique   (J.   VELU   et   R.


ERGEC,  La Convention européenne des droits de l’homme, rép. prat. dr. b.,
 cplt, t. VII, Bruylant, 1990, n° 141-144 ; M. BOSSUYT, « Article 14 », in L.-E.


PETTITI, E. DECAUX, et P.-H. IMBERT, La Convention européenne des droits
 de l’homme, commentaire article par article, 2e éd., Economica, 1999, pp. 478
 et ss.). 


26.-  « Lorsque   la   Cour   a   constaté   une   violation   séparée   d’une   clause
 normative   de   la   Convention,   invoquée   devant   elle   à   la   fois   comme   telle   et
 conjointement avec l’article 14, elle n’a en général pas besoin d’examiner aussi
 l’affaire sous l’angle de cet article, mais il en va autrement si une nette inégalité
 de   traitement   dans   la   jouissance   du   droit   en   cause   constitue   un   aspect
 fondamental du litige » Ainsi en va-t-il lorsqu’une réglementation du droit de
 propriété   en   vue   de   gérer   les   ressources   cynégétiques   frappe   les   petits
 propriétaires terriens et non les grands (arrêt Chassagnou et autres c. France
 du 29 avril 1999).


27.-  La   Cour   affiche   néanmoins   une   très   grande   souplesse   lorsqu’elle
 examine, sous l’angle de l’article 14, le rattachement d’une situation litigieuse à
 un   droit   protégé   par   la   Convention :   la   jurisprudence   suivrait   la   voie   d’une
 autonomisation   progressive   de   cette   disposition,   afin   d’élargir   le   champ   de
 l’interdiction des traitements discriminatoires, notamment à la matière des droits
 sociaux  (arrêt  Gaygusuz c. Autriche  du 16  septembre  1996 ;  Van Raalte c.


Pays-Bas, précité ; Petrovic c. Autriche  du 27 mars 1998 ; voy. P. LAMBERT,


« Vers   une   évolution   de   l’interprétation   de   l’article   14   de   la   Convention
 européenne des droits de l’homme », R.T.D.H., 1998, pp. 497-505 ; F. SUDRE,


« La portée du droit à la non-discrimination », R.F.D.A., 1997, pp. 966-976). La
haute juridiction ne peut toutefois rompre le lien formel qui unit l’article 14 aux
droits et libertés proclamés dans la Convention.



(18)28.-  La Cour maintient constamment qu’une distinction revêt un caractère
 discriminatoire prohibé par l’article 14 si elle manque de justification objective et
 raisonnable, c’est-à-dire si elle ne poursuit pas un but légitime ou s’il n’y a pas
 de rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but
 visé (arrêts Mazurek c. France du 1er février 2000 ; Petrovic c. Autriche du 27
 mars 1998). La mise en œuvre d’une différence de traitement doit poursuivre un
 but légitime : toutefois, à la différence des articles 8 à 11, on ne rencontre à
 l’article 14 aucune énumération des objectifs que peut légitimement poursuivre
 une mesure discriminatoire. Dès lors, tout but d’intérêt général, pour autant qu’il
 ne soit pas interdit par la Convention, peut motiver une mesure de distinction.


La   différence   opérée   ne   peut   excéder   la   mesure   du   raisonnable,   la   Cour
 exerçant un contrôle sur la proportionnalité entre les moyens employés et le but
 recherché.


Dépourvue de justification, la mesure distinctive ne pourrait être reconnue
 compatible   avec   la   Convention :   constitue   ainsi   une   violation   de   l’article   14
 combiné avec l’article 6, § 1, le fait qu’une église catholique ne puisse agir en
 justice pour défendre son droit de propriété, alors que l’Eglise orthodoxe ou la
 communauté   juive   peuvent   le   faire   sans   la   moindre   formalité   (arrêt  Eglise
 catholique de La Canée c. Grèce du 16 décembre 1997). 


La Cour a admis que, puisque la nature des relations des pères naturels
 avec   leurs   enfants   varie   inévitablement   –   allant   de   l’ignorance   et   de
 l’indifférence à une relation étroite et stable que l’on ne peut distinguer d’une
 cellule familiale reposant sur le mariage conventionnel – la législation écossaise
 réservant aux pères « méritants » l’exercice des droits parentaux poursuit le but
 légitime   de   protéger   les   intérêts   de   l’enfant   et   de   la   mère.   Dans   cette
 perspective,   les   conditions   imposées   aux   pères   naturels   pour   obtenir   la
 reconnaissance  de  leur  rôle  parental  (mariage  avec  la  mère  de  l’enfant,  ou
 action en justice avec le consentement de la mère) respectent le principe de
 proportionnalité : il n’y a donc point violation de l’article 14 (arrêt McMichael c.


Royaume-Uni du 24 février 1995).


Etablir   une   différence   de   traitement,   en   matière   des   règles   relatives   à
 l’expulsion forcée des locataires, entre les propriétaires d’immeubles à usage
 d’habitation  et  les  propriétaires  d’immeubles   destinés   à  d’autres  usages,  ne
 constitue pas une violation de l’article 14 lu en combinaison avec le droit au
 respect des biens, dès lors que la distinction est objective et raisonnable au
 regard  tant   de   l’objectif   de  protection  des   locataires  dans  le  contexte   d’une
 grave crise du logement que de l’utilisation différente des biens (arrêt Spadea
 et Calabrino c. Italie du 28 septembre 1995). 


29.- Les Etats jouissent d’une certaine marge d’appréciation pour déterminer
si et dans quelle mesure des différences entre des situations à d’autres égards
analogues   justifient   des   distinctions   de   traitement   juridique.   L’étendue   de   la
marge   d’appréciation   varie   selon   les   circonstances,   les   domaines   et   le
contexte ; la présence ou l’absence d’un dénominateur commun aux systèmes



(19)juridiques   des   Etats   contractants   peut   constituer   un   facteur   pertinent   à   cet
 égard (arrêt Petrovic c. Autriche précité). 


30.-  Par   ailleurs,   l’article   14   interdit   de   traiter   de   manière   différente   des
 personnes qui se trouvent dans des situations comparables, sauf justification
 objective : ainsi en va-t-il de parents divorcés à propos de leurs relations avec
 leur   enfant   commun   (arrêt  Salgueiro   da   Silva   Mouta   c.   Portugal  du   21
 décembre 1999). En revanche, il n’y a pas de traitement discriminatoire lorsque
 les   mêmes   règles   en   matière   de   prescription   s’appliquent   aux   victimes   de
 dommages intentionnels comme aux personnes ayant subi d’autres formes de
 méfaits   délibérés   ayant   des   répercussions   psychologiques   différentes   (arrêt
 Stubbings et autres c. Royaume-Uni du 22 octobre 1996). 


Le droit de jouir des droits garantis par la Convention sans être soumis à
 discrimination est également transgressé lorsque, sans justification objective et
 raisonnable, les Etats n’appliquent pas un traitement différent à des personnes
 dont les situations sont sensiblement différentes (arrêt Thlimmenos c. Grèce du
 6 avril 2000).


31.-  Certaines   causes   de   discrimination   sont   énoncées   à   l’article   14   et
 continuent à faire l’objet d’une vigilance particulière de la part des magistrats de
 Strasbourg.


§ 2 Les discriminations fondées sur le sexe


32.- Les juges de Strasbourg considèrent que « seules des considérations
 très fortes peuvent amener la Cour à estimer compatible avec la Convention
 une différence de traitement exclusivement fondée sur le sexe » (arrêts  Van
 Raalte c. Pays-Bas précité).  Du fait de la grande disparité régnant entre les
 Etats   européens   en   matière   d’allocation   de   congé   de   paternité,   l’attribution
 d’une indemnité de congé parental aux seules femmes ne constitue pas une
 discrimination (arrêt Petrovic c. Autriche, précité).


L’absence de reconnaissance juridique du nouveau sexe des transsexuels
 opérés ne constitue pas un traitement discriminatoire fondé sur le sexe (arrêt
 Sheffield et Horsham c. Royaume-Uni du 30 juillet 1998).


Une différence de traitement entre des parents divorcés, relativement aux
 relations   avec   leur   enfant   commun,   ne   peut   se   justifier   par   la   seule
 considération que le père est homosexuel (arrêt  Salgueiro da Silva Mouta c.


Portugal, précité).


§ 3 Les discriminations fondées sur la religion


33.- La Cour estime qu’il peut être légitime d’interdire l’accès à la profession
d’expert-comptable à certains délinquants, mais qu’il est discriminatoire de ne
pas   réserver   un   sort   différent   aux   personnes   dont   la   condamnation   était



(20)consécutive   à   leur   refus   de   porter   l’uniforme   pour   des   motifs   religieux   ou
 philosophiques (arrêt Thlimmenos c. Grèce, précité).


En revanche, n’est pas discriminatoire le refus d’accorder l’autorisation de
 procéder personnellement à l’abattage rituel d’animaux, alors qu’il est possible
 pour le requérant de se procurer de la nourriture ayant fait l’objet d’un abattage
 rituel conforme à ses convictions (arrêt  Cha’are Shalom Ve Tsedek c. France
 du 27 juin 2000).


§ 4 Les discriminations fondées sur la naissance


34.- « Seules de très fortes raisons pourraient amener à estimer compatible
 avec la Convention une distinction fondée sur la naissance hors mariage » :
 une différence de traitement entre enfants adultérins et enfants légitimes ou
 naturels,   quant   au   partage   de   la   masse   successorale   de   leur   mère,   est
 disproportionnée au regard de l’objectif de protection de la famille traditionnelle
 (arrêt Mazurek c. France, précité).


§ 5 Les discriminations fondées sur la nationalité


35.-  Une   différence   de   traitement   fondée   sur   la   seule   nationalité   du
 requérant ne peut échapper à la censure de la Cour, dès lors que l’intéressé se
 trouve, à l’égard de son droit à percevoir une prestation de sécurité sociale,
 dans une situation parfaitement comparable aux ressortissants de l’Etat auteur
 de   la   mesure   distinctive   (arrêt  Gaygusuz   c.   Autriche,   précité ;   voy.   P.-F.


DOCQUIR, « Quelques observations relatives à la discrimination en fonction de
 la nationalité en matière de droits sociaux », R.D.E., 1999, pp. 772-779).


36.- Les ressortissants des pays membres de l’Union européenne forment,
dans la jurisprudence de la Cour, une catégorie particulière. Après avoir décidé
que l’article 16 de la Convention, qui autorise les Etats à restreindre l’activité
politique des étrangers, ne pouvait être opposé par la France à une membre
allemande du Parlement européen (arrêt Piermont c. France du 27 avril 1995),
les   magistrats   de   Strasbourg   ont   confirmé,   dans   la   continuité   de   leur   arrêt
Moustaquim c.   Belgique  (18 février  1991),  qu’un étranger délinquant  qui  ne
possède pas la nationalité d’un Etat membre de l’Union européenne ne peut se
plaindre   de   subir   un   sort   moins   favorable   que   celui   de   délinquants
ressortissants   de   l’Union   européenne :   s’il   y   a   une   forme   de   traitement
préférentiel, celui-ci  repose  sur une justification  objective « dès lors que les
Etats membres de l’Union européenne forment un ordre juridique spécifique,
ayant instauré de surcroît une citoyenneté propre » (arrêt  C. c. Belgique  du 7
août 1996). On retiendra que la Cour manifeste, en matière de discrimination
fondée sur la nationalité, un respect déterminé à l’égard de l’ordre juridique
communautaire   (voy.   S.  VAN   DROOGHENBROECK,   « L’égalité   entre
étrangers   dans   la   jurisprudence   de   la   Cour   européenne   des   droits   de
l’homme », R.D.E., 1997, pp. 3-17).



(21)SECTION IV LES   RESTRICTIONS   SUSCEPTIBLES   D’ÊTRE
 APPORTÉES À L’EXERCICE DES DROITS ET LIBERTÉS
 RECONNUS DANS LA CONVENTION


37.-  Le droit à la vie et à l’intégrité corporelle, l’interdiction de la torture et
 des traitements inhumains et dégradants, la prohibition de l’esclavage et du
 travail forcé, le principe de la légalité des délits et des peines et la règle du non
 bis in idem, de même que l’interdiction de la peine de mort, ne peuvent en
 aucune circonstance faire l’objet de restrictions. 


Dans des hypothèses exceptionnelles de danger pour la vie de la nation,
 l’Etat est autorisé à suspendre temporairement la protection des autres droits
 énoncés dans la Convention : tel est l’objet de l’article 15 de la Convention. En
 temps   normal,   des   restrictions   peuvent   affecter   l’exercice   de   certains   droits
 (articles 8 à 11), pour autant qu’elles s’inscrivent dans le respect de conditions
 précises (légalité, objectif légitime et nécessité dans une société démocratique).


§ 1er Les dérogations  aux droits reconnus  par  la  Convention  en
 cas de circonstances exceptionnelles menaçant la vie de la
 nation


38.-  Selon l’article 15 de la Convention, un Etat en guerre ou confronté à
 une situation qui menace la vie de la nation, peut – dans la stricte mesure du
 nécessaire –   instituer   des   dérogations   temporaires   aux   droits   et   libertés
 protégés par la Convention, le « noyau dur » des droits les plus fondamentaux
 échappant toutefois à cette faculté.


Le   recours   à   l’article   15   implique   une   notification   formelle   au   Secrétaire
 Général du Conseil de l’Europe. La Cour s’estime compétente pour contrôler
 d’office   le   respect   de   cette   obligation,   et   notamment   pour   vérifier   si   la
 notification comporte suffisamment d’information sur les mesures dérogatoires :
 si   l’ampleur   des   activités   du   PKK   dans   le   Sud-Est   de   la   Turquie   menace
 effectivement   « la   vie   de   la   nation »   turque,   la   détention   au   secret   d’une
 personne soupçonnée d’actes de terrorisme, pendant 14 jours ou plus, sans
 qu’elle puisse avoir accès à un juge, excède la mesure du strict nécessaire
 (arrêt Aksoy c. Turquie du 18 décembre 1996 ; arrêt Demir et autres c. Turquie
 du 23 septembre 1998). La portée d’une mesure dérogatoire fondée sur l’article
 15   est   par   ailleurs   strictement   limitée   à   la   partie   du   territoire   expressément
 couverte par la notification : la dérogation est inapplicable  ratione loci  lorsque
 les faits allégués par la victime ont eu lieu en un autre lieu (arrêt Sakik et autres
 c. Turquie du 26 novembre 1997).


§ 2 Les limitations particulières de certains des droits reconnus
 par la Convention


1° Les restrictions doivent être prévues par la loi


39.-  A défaut de base légale, aucune mesure d’ingérence dans l’exercice
d’un droit proclamé par la Convention ne trouve grâce aux yeux de la Cour. Il
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